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En 2005, le gouvernement du
Land de Bade-Wurtemberg élabo-
rait un questionnaire sous le nom
de «test musulman», destiné à ser-
vir de fil conducteur dans les entre-
tiens avec des immigrés venant de
pays musulmans qui veulent obte-
nir la nationalité allemande. Une
partie de ce questionnaire vise à vé-
rifier si le candidat fait preuve de la
tolérance nécessaire face à des mo-
des de vie homosexuels. Ce pro-
cédé contient une double insinua-
tion: d’abord que l’acceptation de
l’amour entre personnes du même
sexe1 ferait partie de la culture do-
minante allemande et deuxième-
ment que les immigrés d’origine
musulmane représenteraient une
menace pour cette culture domi-
nante. Pour mettre en évidence à
quel point cette affirmation est gro-
tesque, on ne rappellera jamais as-
sez que ce sont justement les auteurs

de ce questionnaire, c’est-à-dire les
membres de la CDU (Parti Chré-
tien Démocrate allemand), qui ont
voulu qu’à la fin de la Seconde
guerre mondiale, le paragraphe anti-
homosexuels (§ 175), rendu plus ré-
pressif par les nazis, fût maintenu
inchangé. Jusqu’en 1969, ce paragra-
phe a servi dans pas moins de
100.000 procédures judiciaires pour«attentat à la pudeur», et ce n’est
qu’en 1994 que le parlement alle-
mand s’est décidé à abolir complè-
tement cet instrument de répression
anti-homosexuels.

Islam homophobe, Occident tolérant?
Le sociologue berlinois Georg Klauda étudie ce qu’on
appelle l’hétéronormativité, un concept qui décrit
sociologiquement comment, depuis les années 1990,
l’hétérosexualité est imposée comme norme et de quelle
manière l’amour au sein du même sexe est considéré comme
une déviance définissable scientifiquement. Il pense que le
concept de l’hétéronormativité est une nouvelle forme de
répression d’une sexualité libre. L’islam est homophobe,
l’Occident tolérant, c’est cette formulation simpliste qu’il
veut réfuter dans cet article.

1. L’auteur critique l’utilisation du terme
d’homosexualité, car c’est un concept
élaboré à la fin du 19ème siècle pour désigner
un comportement déviant ou une maladie. Il
utilise donc des expressions comme
«l’amour au sein du même sexe» ou «relation
amoureuse entre gens du même sexe». Cela
alourdit certes la lecture, mais sert à insister
sur le fait que le concept d’homosexualité a
été forgé dans une culture spécifique et à
une période déterminée (ndlt.)



On pourrait néanmoins être tenté
de se demander si la situation n’a pas
complètement changé aujourd’hui.
Un film sorti deux ans avant ce fa-
meux «test musulman» met sérieu-
sement en question une telle vision.Je n’en connais aucun, seul parmides hétéros est un film documentaire
de Jochen Hicks qui tente de mon-
trer l’existence marginale d’homo-
sexuels dans les régions rurales du
Bade-Wurtemberg. Il démontre bien
que leur destin déplorable n’est évi-
demment pas dû aux musulmans,
mais bien aux électeurs et aux sym-
pathisants de la CDU. Ce sont eux
qui font subir un véritable calvaire à
ceux qui ont des relations amoureu-
ses homme-homme ou femme-
femme. Et qui sont les boucs émis-
saires punis pour cela par le gouver-
nement? Les immigrés musulmans
en Allemagne.
L’image européenne de
l’Orient

Dans l’histoire européenne, les
musulmans ont toujours été les
boucs émissaires quand il s’agissait
de sexualité entre hommes, sauf que
la stigmatisation était, jusqu’à il y a
peu, encore tout à fait différente.
Depuis l’époque des Croisades, les
musulmans, qu’on appelait alors Sar-
rasins, étaient décriés comme ayant
une sexualité débordante et contre
nature. Dans le livre de Wilhelm
Adams, paru en 1317, De modo

Sarracenos extirpandi (Comment
éliminer les Sarrasins), l’auteur repro-
che aux chrétiens de s’enrichir en
vendant à des musulmans de jeunes
coreligionnaires masculins qu’ils ont
entrepris de rendre plus «roses et ten-dres» avec de la bonne nourriture et
des boissons délicates: «Quand ceshommes concupiscents, criminels etsans scrupules – les Sarrasins, quipervertissent la nature humaine –,voient ces jeunes hommes, déjà prisdans le piège du diable, ils s’enflam-ment de désir sexuel et se hâtentcomme des chiens en rut pour lesacheter afin de s’adonner à la for-nication.»

C’est entre autres à cause de cette
hystérie pendant la période des Croi-
sades que la peine de mort fut mise
en place en Europe entre 1250 et
1300 pour les actes de sodomie. En
Angleterre, un peu plus tard, le GoodParliament2 soumit une pétition au
roi en 1376, en lui demandant d’ex-
pulser hors du royaume les artisans
et les commerçants étrangers, surtout«les juifs et les Sarrasins». Ce sont
eux qui auraient importé sur l’île «ceterrible vice qu’il ne faut pas nom-mer par son nom» et qui risque de
détruire le royaume. En Angleterre,
pendant toute la modernité, les rap-
ports sexuels entre hommes sont ainsi
appelés le «vice turc».

Pendant l’époque du colonia-
lisme, ces clichés ont été réactualisés
au sein des puissances coloniales



européennes qui étaient de nouveau
en contact avec des musulmans, cette
fois-ci sous le prétexte de leur ap-
porter notre civilisation et notre
mode de vie. Charles Sonnini, ingé-
nieur français dans la marine de
guerre, s’offusque, dans un rapport
de voyage datant de 1798, des
mœurs en Egypte, conquise cette
année-là par Napoléon: «L’amourcontre nature (…) est le plaisir, oudisons plutôt l’infamie des Egyp-tiens. Leurs chansons d’amour nesont pas composées pour les femmes,leurs cajoleries ne s’adressent pas àelles, ce sont d’autres objets qui al-lument la flamme en eux. (…) Ladépravation des mœurs qui leur estpropre fait honte aux nations civi-lisées. Mais cette infamie est trèsrépandue en Egypte; les riches y sonttout autant infectés que les pau-vres.»

En 1886, dans le dernier article
de sa traduction en dix tomes desMille et une nuits, accessible unique-
ment à des souscripteurs privés, Ri-
chard F. Burton, orientaliste et cher-
cheur sur l’Afrique, s’étend sur plus
de cinquante pages sur le sujet qui
est «pour le lecteur anglais, mêmele moins prude, tout à fait dégoû-tant». Mais la confrontation avec ce
sujet serait indispensable «afin decombattre ce mal grandissant quiest mortel pour le taux de natalité,pilier essentiel de la prospérité na-tionale».

Pour tenter d’expliquer l’augmen-
tation intolérable de relations amou-
reuses au sein du même sexe dans le
monde non occidental, Burton a
développé une espèce de théorie ra-
ciale couplée à l’étude climatologique
et il définit ainsi une «zone de sodo-mie». Il s’agit d’une ceinture géogra-
phique qui s’étendrait de la Méditer-
ranée en passant par l’Asie mineure,
la Mésopotamie, la Perse,
l’Afghanistan, la partie musulmane
de l’Inde, la Chine, le Japon et enfin
l’Amérique latine. Le climat dans ces
zones serait responsable du fait que«les tempéraments masculins et fé-minins se mélangent» de sorte que
l’homme devient tout autant actif
que passif et que la femme devient«tribade»3. Dans cette zone, ce que
nos voisins appellent le vice contre
la nature est «populaire et endémi-que», et est traité, au pire, comme
une «simple peccadille», c’est-à-dire
un péché véniel, «alors que les racesau sud et au nord de cette zone dé-finie ne le pratiquent que très ra-rement et se font mépriser par leurs
2. Nom du Parlement anglais, sous Edward
III, qui siégea du 28 avril au 10 juillet 1376. Il
tient son nom de « bon parlement » du fait
qu’à cette époque, la cour anglaise était
considérée par une large majorité de la
population comme corrompue et que ses
membres manifestaient des efforts sincères
pour réformer le gouvernement.
3. Issu du grec tribein, qui signifie frotter,
s’entre frotter. A longtemps désigné la
lesbienne en caricaturant ses supposées
parodies «viriles». (ndlt)



concitoyens». En tant qu’orientaliste,
pour Burton il n’y a pas de doute, le
Coran interdit cet «amour patholo-gique». Malgré cela, «ni le christia-nisme, ni l’islam n’ont pu amenerun changement significatif».

Néanmoins, dans les quarante
années pendant lesquelles Burton a
côtoyé le monde musulman, il a pu
constater certains changements de
comportement dans la population.
Il pense que c’est dû à l’influence
positive de la morale que des gens
comme lui leur ont apportée. Il écrit:«De nos jours, le contact régulieravec des Européens n’a certes pasentraîné une réformation maisquand même une certaine discré-tion parmi les représentants des clas-

ses supérieures. Ils sont toujours aussidépravés, mais ils veillent à cacherleur vice du regard moqueur desétrangers.»
La vision ottomane de
l’Occident

Jusqu’au 19ème siècle, les élites
perses et ottomanes ne se rendaient
pas compte à quel point l’Europe
chrétienne avait horreur de l’amour
entre hommes, très répandu chez les
musulmans. Cette ignorance saute
aux yeux quand on étudie l’œuvre
d’Enderunlu Fazil, poète turc, mort
en 1810. Dans son manuscrit
brillamment illustré, Hubannme (Le
livre des beautés), Fazil se demande«dans quelle nation se trouvent les



plus beaux hommes». Avec son sa-
voir, il prétend satisfaire la curiosité
de son amant. Voici ce qu’il dit par
exemple sur les Grecs: «Autant leshommes que les femmes sont d’unebeauté éclatante. Leurs corps sontétonnamment bien faits. Oh Allah,quel délice pour l’œil, et quel re-gard profond. Ce cou en ivoire etces cheveux noirs comme du jaisrendent toute résistance impossible.(…) Et il n’y a pas une trace debarbe, même pas sur le visage dugarçon le plus grand. Ils marchentcomme des courtisanes et au tra-vail dans les tavernes de Galata,ils peuvent séduire les meilleurshommes. Quand une mèche tombesur ta joue, tu perds l’esprit, etquand il cède, tu meurs de lasci-vité.»

Par contre, son jugement sur les
Hollandais est court et sobre; appa-
remment, il a appris à connaître leur
rigueur calviniste: «Avec leur peaufroide, ils sont loin d’être attractifs.Ils ressemblent à des Russes, en cou-leur crème. Ils passent le plus beaude leur temps à l’église au lieud’être avec un amant.»

En écrivant ces lignes libres de
tout souci, Fazil ne pouvait savoir que
dans le nord-ouest de l’Europe s’était
déjà formée une subculture «homo-
sexuelle» séparée de la société et per-
sécutée par l’État. Par centaines, ils
étaient cloués au pilori, enfermés à
vie dans des cachots, pendus publi-

quement, exécutés par le fer ou alors
noyés dans des tonneaux. Inconscient
de ces faits, Fazil proclame, fier
comme un coq, connaître les quali-
tés sexuelles des hommes anglais de
par sa propre expérience. «Les rosesanglaises: ce sont des beautés calmesmais très désirées. Ils te font tour-ner la tête. Ils habitent sur une îlecalme. Ces jeunes hommes, imber-bes de nature, sont de taillemoyenne et ont le teint blanccomme le plus blanc des nénupharsdans une rivière. La plupart de ceshommes, beaux comme des poissons,sont marins et ont un appareilsexuel bien développé. Malgré cela,je ne peux pas dire qu’ils offrent unegrande satisfaction sexuelle.»

Ce n’est que dans les années qui
ont suivi la mort de Fazil, au mo-
ment où les armées napoléoniennes
envahissaient l’Egypte, que les Per-
ses et les Ottomans ont commencé
à réaliser à quel point les Occiden-
taux les méprisaient pour leur atti-
tude, comme ils disaient, «contrenature». Le cheik Rifa al-ah awi en
est un exemple frappant. Il est en-
voyé à Paris en 1826 par Ali Pacha,
le vice-roi d’Egypte pour suivre des
études pendant cinq ans. Dans son
journal intime, il remarque, en 1834:«En France, il est mal vu de dire:
‘J’aime ce garçon’. Ce serait mal vuet considéré comme répugnant. Sidonc quelqu’un traduit un de noslivres, il écrit, pour cette phrase:



‘J’aime cette fille’ ou alors, pouréchapper à ce problème: ‘J’aime cette
personne.’» Chose étonnante, Rifa al-
ah awi est favorable à cette manière
de voir, qu’il considère comme mo-
ralement supérieure. Il essaye de con-
vaincre ses concitoyens au moyen
des lois scientifiques du magnétisme.
Au sujet des Parisiens, il écrit: «C’estune belle caractéristique de leurlangue et de leur poésie que de re-fuser l’érotisme entre deux mem-bres du même sexe. Et ils ont bienraison, car il est vrai qu’un sexepossède une certaine propriété pourl’autre, ce qui le rend attractif. Onpeut comparer cela à la propriétéqu’a l’aimant d’attirer le fer, ou àcelle de l’ambre qui (après avoir étéfrotté) attire d’autres corps. Dansl’amour au sein du même sexe, cettepropriété se perd, et on constate unphénomène contre nature.»

Mais quand Rifa al-ah awi vient
à parler du racisme des Français, on
voit à quel point ses positions sont
encore contradictoires. Dans un do-
maine où il ne réfléchit pas explicite-
ment à la question de l’«homosexua-
lité», c’est-à-dire quand il veut criti-
quer la suffisance raciste des Fran-
çais, il cite tout à fait normalement
une poésie d’amour avec un jeune
garçon noir:«(Les Parisiens) ne pensent pas queles Noirs puissent avoir quoi que cesoit de beau. Chez eux, la peaunoire est synonyme de laideur. (…)

d’après eux, ce qu’un poète a ditau sujet d’un garçon noir manquetout à fait de tact:‘Ton visage est comme si c’étaientmes doigts qui l’avaient écritComme un mot qui dicte mes es-poirs. La beauté de la pleine luneest son sens,Et c’est la nuit qui l’a saupoudréede ses pigments.’»
Au fond, on touche un problème

qui s’est posé aux élites arabes jus-
qu’à nos jours. La poésie arabe est
complètement pénétrée par des his-
toires d’amour au sein du même
sexe, et ceux qui veulent faire appel
à une renaissance nationaliste sur la
base de leur héritage littéraire sont
confrontés à un dilemme. D’un côté,
ils doivent critiquer leur propre his-
toire et de l’autre, c’est précisément
cette critique qu’ils veulent adresser à
l’Occident, c’est-à-dire d’être déca-
dent, dépravé et homosexuel.

Les analyses relatives de Carl
Brockelmanns4 ont été largement
reprises par les philologues arabes et
on peut lire dès 1925 dans les ma-
nuels d’éducation supérieure égyp-
tiens que la poésie concernant
l’amour entre jeunes hommes est un«crime contre la littérature et unehonte pour l’histoire de la poésiearabe».
Poésie et religion

Le rapport entre l’islam tradition-
nel et le contenu de cette poésie peut



être explicité de manière symptoma-
tique avec un exemple de la littéra-
ture datant du 11ème siècle.
C’est l’histoire d’amour entre Al-
Mu’tamid, 17 ans, futur émir de Sé-
ville et le poète Ibn Ammâr, son aîné
de neuf  ans. L’histoire a commencé
quand Al-Mu’tamid, après une jour-
née festive passée à boire du vin et
réciter de la poésie, dit à son ami:«Ce soir, tu dormiras sur le mêmeoreiller que moi.» Plus tard, Ibn
Ammâr écrira au père d’Al-
Mu’tamid: «Pendant la nuit del’union, je sentais dans ses caressesle parfum du crépuscule. Mes lar-mes coulaient sur les jolis jardinsde ses joues, pour arroser ses myr-tes et ses lys.»

Ce poème est plein d’amertume
et de lamentation, car Ibn Ammâr
vivait à ce moment déjà en exil à
Saragosse. Après le mariage de son
fils, le père d’Al-Mu’tamid avait jugé
nécessaire de mettre fin à l’amitié des
deux hommes en expulsant hors de
Séville Ibn Ammâr. Mais dix ans plus
tard, quand Al-Mu’tamid devient lui-
même émir, il fait immédiatement
revenir son ami à la cour, et lui con-
fie des postes importants. Douze ans
après, l’amitié va se briser sur des
questions de rivalité politique, et Ibn
Ammâr écrira au sujet de son ancien
amant (qui va plus tard le tuer dans
une crise de colère):«Te rappelles-tu notre jeunesse,Quand tu ressemblais au croissant

de lune dans le ciel? J’avais l’habi-tude d’embrasser ton corps frais, Etje tétais l’eau pure de tes lèvres, Mesatisfaisant de t’aimer juste avant
haram, Et tu jurais que ce que nousfaisions était halal!»Haram et halal sont les mots
pour désigner les actes interdits ou
acceptés par l’islam. A travers cette
histoire, on voit très bien le rôle de
la religion. Dire que l’islam interdit
l’«homosexualité» est absurde car les
interdits de la charia ne visent que
des actes spécifiques comme par
exemple la sodomie entre hommes.
On ne peut donc pas affirmer que
l’islam classique condamnait l’amour
entre personnes du même sexe.

Un exemple très éloquent est
fourni par l’argumentation de l’un des
intellectuels les plus reconnus du
monde musulman d’Andalousie.
Dans son livre consacré à l’amour,Le collier de la colombe, on trouve
des narrations et des poèmes consa-
crés à la liaison entre hommes et fem-
mes mais également à l’amour pas-
sionnel entre deux hommes. A un
niveau abstrait, Ibn Hazm (mort en
1064), ainsi que tous les auteurs ara-
bes d’avant la modernité, met tou-
jours au masculin l’amant et l’amou-
reux. C’est comme si les relations ho-
mosexuelles représentaient le modèle
de base usuel qu’on a en tête quand
4. Linguiste allemand (1868 - 1956),
professeur d’université à Berlin et
spécialiste des langues du Moyen-Orient.



on ne pense pas à un couple
d’amoureux spécifique. Dans la pré-
face de son œuvre, il explique pour-
quoi la religion n’interdit aucune
forme d’amour en tant que telle: «Lapiété ne condamne pas l’amour, etla loi ne l’interdit pas, les cœurs sontdans les mains de Dieu le Tout-puis-sant, au dessus de nous.»

Plus loin, il explicite: «Il suffit quele musulman s’abstienne de ce queDieu le Tout-puissant a en principeinterdit. Il peut néanmoins faire ceque sa volonté lui dicte mais le jourdu Jugement dernier, il en sera res-ponsable. Mais le plaisir devant labeauté et la domination de l’amourest tout à fait naturel, et n’a besoind’être ni commandé ni interdit.»
Il n’est donc pas étonnant que des

juristes religieux aient participé sans
problème au genre littéraire qu’on
appelle la poésie d’amour entre
hommes (ghazal al-mudhakkar).
Comme par exemple l’imam al-
Schafii, fondateur du shafiitisme, la
plus importante école de droit mu-
sulmane. Il écrit: «Tenez cet animalpour responsable de la perte de mavie, il m’a tué avec les flèches deson regard et de son désir. Mais nele tuez pas, car je suis son esclave.Et d’après mon école, un hommelibre ne meurt pas à cause d’un es-clave.»

On voit ici la différence entre l’is-
lam dans sa version traditionaliste, qui
a évidemment une approche restric-

tive à l’égard de toute forme de
sexualité, au sein du même sexe ou
non, et le système d’homophobie
moderne, né dans un contexte euro-
péen. Le système occidental ne se voit
pas obligé d’interdire certains actes,
son pouvoir se déploie en classifiant
les gens en sujets normaux et anor-
maux selon la différence de leurs
désirs. Même dans les périodes les
plus répressives, il ne serait jamais
venu à l’idée des juristes musulmans
de définir des gens comme malades
ou anormaux uniquement parce
qu’ils désiraient quelqu’un du même
sexe. Bien au contraire, le juriste
ultraconservateur Ibn al-Dschauzi
par exemple se fâchait quand quel-
qu’un voulait nier qu’il était attiré par
des jeunes hommes. «Celui qui pré-tend ne pas ressentir le dé-sir monter en lui



quand il voit un joli garçon est unmenteur. S’il fallait le croire, c’estque ce serait un animal et non pasun être humain.»
La charia

Quelle est alors la peine que pré-
voit la charia pour la pénétration
anale (en arabe liwat)? La question
est très complexe et je ne peux ici
que donner quelques indications.
L’histoire musulmane connaît sept
différentes écoles de droit qui varient
toutes à ce sujet. La plus importante
de ces écoles est celle des Hanafites,
d’un côté parce qu’elle est encore
suivie aujourd’hui par presque la
moitié des sunnites et de l’autre parce
qu’elle était l’école de droit officielle
de l’empire ottoman. Contrairement
à la plupart des autres écoles, les Ha-
nafites ne considèrent pas la liwat
entre hommes comme un acte
d’adultère. La peine relève donc de
l’appréciation. Dans l’empire otto-
man, cela pouvait aller d’une amende
jusqu’à 39 coups de fouet. Dans des
cas exceptionnels, pour maintenir l’or-
dre public ou alors en cas de réci-
dive, l’État pouvait prononcer des
peines de siaysa. C’est ce qui s’est
passé en 1713 à Çankiri, une ville du
nord de l’Anatolie, où un groupe de
cinq hommes était accusé d’avoir
battu et violé un autre garçon. Après
leurs aveux, tous les cinq avaient été
condamnés à mort.
Mais de manière générale, il était très

rare que des relations sexuelles illi-
cites fussent punies. Bien que l’adul-
tère fût passible de lapidation, il n’y
a qu’un seul cas connu, pendant
l’empire ottoman, où des rapports
sexuels extraconjugaux furent pu-
nis par lapidation. C’était en 1680,
quand la condamnée fut exécutée
dans l’hippodrome d’Istanbul en
présence du sultan Mehmed IV.
L’événement était tellement remar-
quable qu’il fut consigné dans les
chroniques officielles.

C’est la particularité de la procé-
dure pénale de la charia qui expli-
que pourquoi aussi peu de peines ont
été prononcées. Pour les crimes de
type Hadd5, la charia n’accepte pas
les preuves par indices. Toutes les
écoles de droit prévoient normale-
ment qu’une condamnation ne peut
être prononcée que s’il y a quatre té-
moins masculins, sans antécédents ju-
diciaires, qui ont vu l’acte litigieux de
leurs propres yeux. L’autre possibi-
lité est que le coupable avoue ses
actes: pour cela il faut qu’il avoue
quatre fois chez un juge. Mais dans
le cas de liwat et de l’adultère, accu-

5. Les Hudûd (singulier: Hadd)
comprennent les incriminations et les
peines définies par le Coran qui ne peuvent
être remises en cause par les juges. Le droit
musulman considère cette catégorie de
crime comme des crimes contre la «Loi de
Dieu». Les peines prévues pour les crimes
de type Hadd sont fixes car elles ont été
fixées par Dieu et se trouvent explicitement
dans le Coran.



sations et aveux sont socialement mal
vus. Il faut ajouter à cela que si ja-
mais il n’y a pas quatre témoins ou
qu’ils se contredisent sur des détails
importants, les témoins risquent jus-
qu’à 80 coups de fouet pour diffa-
mation.

Les juristes n’étaient pas trauma-
tisés par le fait que la procédure pé-
nale rendait presque impossible une
condamnation pour liwat ou pour
adultère. Bien au contraire, ils ont
souvent soulevé ce fait avec appro-
bation comme Ali al-Qari al-Harawi
(mort en 1605), un savant de Mé-
dine: «C’est parce que Dieu le toutpuissant aime que les péchés de sessujet restent voilés, que l’exigencede réunir quatre témoins pour pou-voir condamner quelqu’un pouradultère a été instaurée. Il est trèsrare que quatre témoins voient cepéché et cela va donc dans ce sens.»
Les persécutions en Iran

Vers la fin du 19ème siècle, pres-
que tous les pays musulmans, à l’ex-
ception de l’Arabie Saoudite, ont
aboli la charia en la jugeant mal ap-
propriée pour les poursuites péna-
les. Elle a été remplacée par le droit
anglais ou français. Mais ces deux
systèmes de droit présentent une
grande différence. Depuis Napo-
léon, le droit français (mis en place
en Egypte et en Turquie) avait com-
plètement dépénalisé les rapports
sexuels consentants, alors que le droit

anglais (repris par exemple au
Pakistan) prévoyait des peines d’em-
prisonnement allant jusqu’à dix ans
pour des rapports sexuels entre
hommes.

L’échec du nationalisme panarabe
et la montée de l’islamisme ont en-
traîné, dans les années 1970, la
réintroduction de la charia dans
toute une série de pays: d’abord en
Libye, ensuite au Pakistan, en Iran,
au Soudan, en Afghanistan et finale-
ment en 2000 au nord du Nigeria.
C’est précisément en Iran, pays sé-
cularisé de force par le Shah, que ce
fondamentalisme a pris le plus d’am-
pleur. Très vite, Khomeiny a identi-
fié «l’homosexualité» avec l’Occident
tant haï. La Fondation Boroumand6,
qui tient à jour une base de données
à ce sujet, affirme que les tribunaux
révolutionnaires ont fusillé en cinq
ans, entre mars 1979 et janvier 1984,
pas moins de 98 hommes accusés
«d’homosexualité». Par la suite, entre
1984 et 2004, en application de lacharia régulière, au minimum huit
hommes ont été exécutés pour des
actes de liwat (en persan: lawat).
Depuis l’arrivée à la présidence de
Mahmud Ahmadinejad, islamiste
radical, le nombre de rapports sur
de telles exécutions augmente de
nouveau. Mais avec la politique de
désinformation du gouvernement
iranien, il est souvent difficile de con-
naître les causes exactes d’une exé-
cution. Souvent, des accusations tel-



les que liwat, adultère, trafic de stu-
péfiants, banditisme ou espionnage
sont ajoutées, pêle-mêle. En tout cas,
aujourd’hui, les juges iraniens peu-
vent contourner l’obstacle que repré-
sente la procédure pénale de la charia
en faisant faire des recherches crimi-
nalistiques sur les suspects. Ils peu-
vent prononcer des peines capitales
s’ils trouvent des traces de sperme
dans l’anus. La spécificité de l’inter-
prétation shiite de la charia, qui ac-
cepte le savoir du juge comme
preuve, permet même de maintenir
une espèce de vitrine d’État de droit.
Amir, un réfugié iranien de 22 ans,
cite un juge dans un tribunal de lacharia: «Si le médecin peut garan-tir que ton anus a été pénétré d’unemanière ou d’une autre, tu serascondamné à mort.»

Il est important de signaler ici
que, dans son délire de persécution,
le régime des mollahs utilise déjà le
concept moderne d’«homosexua-
lité». Le néologisme persanhamdschens bazi, qui veut dire «com-portement avec quelqu’un dumême sexe», en est un bon exem-
ple. La différence avec le concept deliwat est très claire: il ne parle plus
d’un acte sexuel spécifique, mais peut
englober tout ce qui touche à l’inti-
mité entre deux hommes ou deux
femmes, embrasser, étreindre, ou
même juste n’importe quelle attitude
romantique. Une construction con-
ceptuelle telle que hamdschens bazi

sert a politiser «l’homosexualité» dans
un sens large et à l’exclure de la so-
ciété. Car le problème du régime est
bien là. Ali Mahdjoubi, un exilé ira-
nien de gauche, constate que les rela-
tions amoureuses au sein du même
sexe sont aujourd’hui encore tout à
fait courantes dans le quotidien ira-
nien:«Dans le langage populaire ira-nien, il n’y a rien d’extraordinaireà ce que deux hommes affirmentqu’ils s’aiment ou qu’ils sont amou-reux. Cela ne suscite ni soupçon niméfiance, c’est plutôt accepté aveccompréhension. Il serait drôle d’es-sayer de répertorier, autant dansle langage quotidien que dans lelangage intellectuel, toutes les ex-pressions qui parlent des relationsentre hommes ainsi que des diffé-rents degrés de ces relations amou-reuses.»

En 2005 deux jeunes, Ayaz
Marhon et Mahmud Asgari, furent
pendus à Maschhad. C’est le premier
cas qui a eu une résonance médiati-
que internationale. Il est intéressant
de voir quelle stratégie ils ont adop-
tée pour leur défense. Premièrement,
ils ont affirmé qu’ils ne savaient pas
que les faits qui leur étaient repro-
chés étaient passibles de la peine de
mort. Vu qu’entre 1984 et 2004, il
n’y a eu que très peu de condamna-
tions à mort mises à exécution, leur
6. www.abfiran.org (en anglais).



affirmation peut éventuellement être
crédible. Mais leur déclaration était
probablement d’ordre stratégique,
car selon la charia, connaître la pu-
nition est une condition pour que la
peine puisse être appliquée. Deuxiè-
mement, ils ont aussi affirmé que
tous les jeunes hommes dans leur
quartier avaient des relations sexuel-
les entre eux. Selon Mahdjoubi, cela
est tout à fait possible: «A ce que jesache, il n’y avait personne quin’ait eu des expériences homo-sexuelles, autant dans mon quar-tier, où il y avait beaucoup d’en-fants, qu’à l’école où j’ai passédouze ans dans des classes non mix-tes. (…) Au fond, ce n’était pas unsecret, ni à l’école ni dans le quar-tier, de savoir qui avait des rela-

tions sexuelles avec qui et à quelmoment. On se racontait mutuel-lement ses expériences. (…) Si onvoulait avoir une relation sexuelleavec un garçon qu’on ne connais-sait pas ou qu’on n’osait pas abor-der, il y avait toujours quelqu’unpour arranger une rencontre. Il yen avait qui faisaient cela avecbeaucoup de délicatesse et qui pro-tégeaient même les deux heureuxélus de toute surprise inopinée pen-dant leur rendez-vous dans les rui-nes du château de la ville.»
Si les mollahs veulent vraiment

nettoyer la société de touthamschens bazi, ils ont encore du
pain sur la planche. Ce travail fera
d’eux, contre leur gré, les acteurs
d’une modernisation de rattrapage.



Ce qui existe déjà chez nous, et dont
l’histoire de la mise en place a été
tout aussi brutale, doit encore être
fabriqué en Iran: une société com-
plètement normalisée au niveau hé-
térosexuel, une société dans laquelle
«l’homosexualité» est construite
comme un attribut particulier qui ne
peut être vécu que dans les enclos
de la subculture des grandes villes.
Le mythe du progrès
occidental

Et c’est ainsi qu’on revient au
début de ce texte, avec la question
de savoir si on peut opposer l’Oc-
cident éclairé à l’islamisme moye-
nâgeux? Certainement pas, car c’est
au temps des Lumières, au 17ème et
au 18ème siècles, que se sont mises
en place dans le nord-ouest de l’Eu-
rope les structures de base d’un
monde hétéronormé, toujours ca-
ractéristique de l’Occident
d’aujourd’hui. Ces changements se
sont accompagnés de persécutions
massives comparables à celles de
l’Iran d’aujourd’hui. Voici quelques
chiffres pour illustrer ces propos: à
Berlin, 6 personnes sur 10 ayant des
relations amoureuses homme-
homme ou femme-femme ont af-
firmé avoir déjà pensé à se suicider
pour cause de solitude. 18% des
personnes interrogées ont déjà fait
une ou plusieurs tentatives de sui-
cide. Cela représente quatre à cinq
fois plus que la moyenne. Une étude

américaine parmi des adolescentes
homo- et bisexuelles atteste qu’elles
sont victimes, à cause de leurs orien-
tations sexuelles, d’agressions ver-
bales pour 64% et physiques pour
38%. Un recensement réalisé par un
institut de recherche sur la sexualité
à Hambourg démontre qu’entre
1970 et 1990, le pourcentage d’ado-
lescents masculins affirmant avoir
eu des expériences sexuelles avec
d’autres hommes est tombé de 18%
à 2%. Ce sont des changements
massifs qui prouvent qu’il n’est pas
devenu plus facile de nos jours pour
un-e adolescent-e de tomber
amoureux de quelqu’un du même
sexe.

Tout cela devrait mener à plus
de remise en question.
 L’homophobie n’est pas un vestige
prémoderne d’un monde dépassé
depuis longtemps que les méchants
musulmans seraient en train d’intro-
duire aujourd’hui en Allemagne.
Non, nous vivons au milieu de cette
société homophobe, qui n’a même
plus besoin d’inscrire sa violence
hétéronormative dans le code pé-
nal, et qui produit de manière hau-
tement efficace une classification
dont les mollahs en Iran ne peu-
vent que rêver.

Georg Klauda



Elèves modèles et apprentis
sorciers

Nous, historiens des civilisations,
et particulièrement ceux d’entre
nous qui travaillent sur les civilisa-
tions non européennes, sommes des
experts de l’Étranger. Super héros
de la lutte contre toute perception
eurocentriste des civilisations étran-
gères,  nous sommes des détecteurs
d’altérité, découvrant les manières
de vivre et de penser d’autres civili-
sations, et ne nous lassons pas de
critiquer les parallèles intempestifs
établis entre des phénomènes,  sem-
blables en apparence, de ces civili-
sations et de la nôtre.
Culturalisme et essentialisme

Il y a donc bien longtemps que
nous refusons de voir dans l’étran-
ger un simple reflet, même dé-
formé, de notre propre réalité. Mais
il semble désormais que la problé-
matique se soit inversée.

Aujourd’hui, le regard sur
d’autres civilisations est biaisé par
ceux qui mettent la priorité sur leur
altérité. Ce «culturalisme» a peut-être
des racines plus anciennes, mais c’est
au cours des dernières décennies
qu’il est devenu prédominant dans
l’appréhension des autres civilisa-
tions. Aux yeux des culturalistes, il
existe des civilisations clairement dé-
limitées entre elles. Chacune de ces
civilisations aurait une essence défi-
nie qui la structure profondément
et n’évolue que très peu au cours
de l’Histoire. Les gens seraient si
profondément formatés par leur
civilisation que même une migration
de plusieurs générations ne permet-
trait pas d’intégration. Cette manière
de voir considère toujours la reli-
gion et ses normes comme facteur
prédominant dans la formation
d’une civilisation. Et il n’y a pas que

Quelle est la part de l’Occident dans l’islam moderne? Dans le
débat actuel sur l’islam, on évoque souvent une identité qui
serait incompatible avec les valeurs occidentales. Thomas
Bauer, chercheur sur l’islam et le monde arabe à l’université
d’Erlangen, montre ici que l’islam moderne, qu’il soit radical
ou modéré, ne peut être considéré comme en continuité avec
l’islam traditionnel, et qu’il doit plus aux valeurs imposées
par la colonisation qu’à ses racines historiques.



des gens bêtes et méchants pour
partager cette vision culturaliste du
monde. Dans ce registre, l’ancien
chancelier allemand Helmut Sch-
midt, respectable par ailleurs, a ré-
digé un article intitulé «Est-ce queles Turcs sont européens? Non, ilsne correspondent pas». On voit
quelles conséquences politiques une
telle manière de voir entraîne. Elle
imprègne notre débat sur l’immi-
gration et l’intégration, et celui sur
«l’islam» (le seul fait de présuppo-
ser qu’il existe un islam prouve qu’on
a bien afffaire à une vision
culturaliste). De l’autre côté de l’échi-
quier, on trouve aussi des raisonne-
ments culturalistes. Il existe une
islamophilie non critique qui pousse
certains à défendre les pires puni-

tions de la charia sous prétexte qu’il
s’agit d’une autre culture et qu’il ne
faut donc pas la juger selon nos
valeurs; de même quand un chef
d’État d’Extrême-Orient se réclame
de valeurs soi-disant «asiatiques»
pour justifier des violations des
droits humains. Le relativisme cul-
turel ne représente souvent qu’une
variante du culturalisme. Évidem-
ment, les chercheurs en sciences so-
ciales et culturelles ont réagi et dé-
veloppé des approches en rupture
avec une vision culturaliste unilaté-
rale. (…) Ces recherches démon-
trent qu’un concept essentialiste
passe à côté de la réalité et que les
civilisations ne possèdent pas de
«nature» immuable. De la même
manière que les langues, avant leur



normalisation, n’étaient qu’un «con-
tinuum» de dialectes, les cultures ne
sont qu’un «continuum» d’idées et
de systèmes de sens symboliques.
Elles sont en mutation permanente
et donc en principe perméables, et
échappent à toute démarcation.
Continuité ou rupture?

Ceci est encore plus juste pour
l’islam moderne, au sujet duquel
l’écart est important entre la per-
ception du public et le regard
scientifique. Il existe un quasi con-
sensus entre les spécialistes de l’is-
lam pour affirmer qu’il n’y a pas
de continuité directe entre sa ver-
sion actuelle et l’islam traditionnel,
qu’il s’agit au contraire d’un pro-
duit du monde moderne globalisé.

Cela ne vaut pas uniquement
pour l’islam soi-disant modéré,
mais aussi pour l’islam fondamen-
taliste ainsi que pour les idéologies
islamistes. Abdullahi Ahmed
AnNa’im, intellectuel soudanais,
constate au sujet de la revendica-
tion principale de l’islamisme, c’est-
à-dire l’instauration d’un Ambiguïté
islamiste: «N’est-il pas paradoxalque la mise en place d’un État soi-disant ‘islamique’ ainsi que la vo-lonté d’introduire, au nom del’autodétermination, la chariacomme droit positif1, ne représen-tent finalement que des traduc-tions de l’État nation européenet du modèle européen du droit

positif. Il ne s’agit ni d’une renais-sance ‘authentique’ ni d’une con-tinuité cohérente de la traditionhistorique de l’islam».
Le discours culturaliste ignore

cette dimension historique de l’is-
lam moderne et tente d’expliquer
ses spécificités à partir d’une na-
ture anhistorique de l’islam, en par-
ticulier quand il s’agit des traits né-
gatifs de l’islam contemporain.
Ulrich Greiner, journaliste de re-
nom, a publié dans le journal DieZeit un cas d’école d’une telle ar-
gumentation culturaliste: «Il se peutqu’autrefois l’islam ait représentéune culture de tolérance, maisscruter le passé ne nous mène pasà grand-chose. Comment faut-ilcomprendre les remarques dans leCoran sur ceux qui ont unecroyance différente et sur ceuxqui veulent renier leur foi? Lacharia est-elle compatible avecnotre droit? Insister pour avoirenfin des réponses à ces questionsrelève de notre droit, je diraismême de notre devoir.» Ici, la to-
lérance propre à l’islam est vue
comme un hasard temporaire,
voire comme un facteur qui dif-
fère momentanément de la «nature»
anhistorique de l’islam. On con-
temple ici l’idée culturaliste selon
laquelle il existerait des normes re-
ligieuses immuables et sans ambi-
guïtés. Dans cette manière de voir,
les développements historiques et



1. Le droit positif est constitué de
l’ensemble des règles juridiques en vigueur
dans un État ou dans un ensemble d’États, à
un moment donné, quelles que soient leurs
sources. Pour les théoriciens du droit
positif, les règles de droit ne sont pas issues
de la nature ou de Dieu, mais des hommes
eux-mêmes, ou de leurs activités.

la pluralité des interprétations des
normes, si caractéristiques de l’is-
lam, n’ont pas leur place. Cela
donne lieu à une bizarrerie: si des
civilisations doivent être différen-
tes, la véritable nature d’une d’en-
tre elles ne peut pas se manifester
là où elle coexiste avec d’autres.
Appliquer cette pensée culturaliste
à l’islam nous conduit au paradoxe
suivant: si la pensée ou l’action is-
lamiques correspondent aux va-
leurs occidentales momentanément
en vigueur, il doit s’agir d’un ha-
sard de l’Histoire ou alors éven-
tuellement d’une adaptation dictée
par la ruse. Par contre, chaque fois
qu’une action ou une pensée isla-
miques s’opposent aux normes oc-
cidentales, c’est la véritable nature
anhistorique de l’islam qui se révèle.
Divorce à l’égyptienne

Il y a de nombreux exemples
qui montrent à quel point cette vi-
sion nie l’interaction entre l’Occi-
dent et le monde islamique. Je la
résume sous ce que j’appelle «la loide l’asynchronicité». Je peux illus-
trer mon propos par une histoire
tragicomique, qu’on pourrait inti-
tuler «divorce à l’égyptienne».
C’est l’histoire du divorce d’un po-
liticien égyptien appartenant à l’op-
position démocratique, très lon-
guement évoqué dans les colonnes
du journal allemand SüddeutscheZeitung. De toute évidence, il

s’agissait de montrer à quel point
une politique démocratique avait
du mal à exister dans une société
dominée par des valeurs islami-
ques. Mais en vérité cette histoire
nous montre bien autre chose:
comment l’Occident se trouve con-
fronté à son propre reflet sans le
reconnaître. L’histoire est la sui-
vante: le politicien en question,
Ayman Nur, est le fondateur du
Parti de l’Avenir et il est considéré
comme «l’espoir démocratique».
Comme cela déplaisait au pouvoir,
il a été condamné en 2005 à cinq
ans de prison pour falsification de
documents. Pendant qu’il purgeait
sa peine, sa femme Gamila s’est
beaucoup engagée pour obtenir sa
libération et est ainsi devenue une
figure importante de la vie politi-
que. Mais après sa libération, leur
bonheur conjugal prit rapidement
fin. Quand un quotidien égyptien
voulut relater l’affaire, Ayman Nur,
mécontent, essaya d’acheter tous
les exemplaires de l’édition concer-
née. Évidemment, le journal égyp-
tien se fit un plaisir de relater toute
l’histoire. Le journal allemand pré-
senta l’affaire comme un «mélo-



drame oriental». Mais qu’y a-t-il
d’oriental dans cette anecdote? Bien
évidemment – comment pourrait-
il en être autrement – c’est la faute
de l’islam. «Les valeurs morales,marquées par l’islam, sont sévè-res. D’éventuels manquementssont gardés secrets. Pour un poli-ticien égyptien, un divorce repré-sente une tare. En Égypte, quel-qu’un comme Gerhard Schröder,avec ses trois mariages ratés, nepourrait pas faire carrière.» C’est
ainsi qu’on nous apprend que ce
sont les valeurs islamiques qui
transforment une simple histoire
de divorce en scandale. Chez nous,
où ces valeurs ne comptent pas,
personne ne se serait énervé. Mais
là, on commence à s’interroger.
L’Égypte, depuis les conquêtes is-
lamiques du 7ème siècle jusqu’au
20ème, n’a probablement jamais été

gouvernée par un souverain mo-
nogame. Le mariage n’est pas un
sacrement dans l’islam et n’a jamais
été perçu comme quelque chose qui
devait durer toute la vie. Parler de«mariage raté» n’a donc pas de
sens. Il y a de nombreux exemples
de divorces chez des politiciens
musulmans: Saddam Hussein s’est
marié trois fois, le Roi Hussein de
Jordanie quatre fois (dont deux
divorces). Le chef d’État tunisien,
le Sultan d’Oman, Kadhafi et le
Premier ministre de la Malaisie
sont tous divorcés. Ce ne sont
donc certainement pas «les valeursmorales sévères de l’islam» qui ont
transformé les problèmes conju-
gaux d’Ayman Nur en scandale. A
l’inverse, là où les valeurs occiden-
tales sont en vigueur, les difficultés
conjugales posent souvent pro-
blème. En Allemagne, en 1967, le
populaire animateur de télévision
Lou van Burg a dû abandonner
son émission parce que la chaîne
ZDF estimait ne pas pouvoir le
maintenir à son poste à cause d’une
histoire privée. Aujourd’hui, c’est
le même journal qui rend respon-
sable les valeurs islamiques dans«l’affaire Nur» et qui constate que
la CSU (parti chrétien démocrate
de droite en Allemagne) n’a pas
encore dépassé «l’affaireSeehofer»2. Le journal titrait «Lesrumeurs dans l’affaire Seehoferinquiètent la CSU, il s’agit d’un



2. Pendant qu’il était en fonction comme 1er
ministre de Bavière pour la CSU, parti
catholique traditionnel, il a eu un enfant
illégitime issu d’une relation qui durait
depuis plusieurs années.

séisme pour le parti». Apparem-
ment en Allemagne, avec une vie
conjugale «pas très nette», on peut
être chancelier pour le SPD (parti
social démocrate) mais on ne peut
pas être président d’un Land pour
la CSU. C’est là que réside la clef
de «l’affaire» Ayman Nur. La ques-
tion n’est pas tant de savoir où
(dans quel pays ou dans quelle «cul-
ture») un mariage de politicien se
défait, mais de voir de quel politi-
cien il s’agit et à quelles valeurs ce
politicien se réfère. Regardons en-
core une fois cette histoire. Une
grande partie de la classe moyenne
égyptienne soutient les Frères mu-
sulmans qui promettent moins de
corruption et plus d’égalité sociale.
Pour labourer sur leurs terres, l’es-
tablishment soutient de plus en plus
les cercles religieux, au point que
le parti au pouvoir prend
aujourd’hui des airs très islamistes.
Pour s’opposer à ces deux cou-
rants, Ayman Nur avait fondé le
Parti de l’avenir comme «troisièmevoie». Ayman Nur représente alors
la tendance la plus laïque dans la
vie politique égyptienne. Au pre-
mier abord, il semble absurde que
ce soit justement lui qui trébuche
sur une question de mœurs conju-
gales et non pas un politicien reli-
gieux. Mais si Ayman Nur avait été
un islamiste, le divorce ne lui aurait
posé aucun problème. Résumons:
en Allemagne, les déboires conju-

gaux d’un politicien chrétien peu-
vent faire scandale, mais pas ceux
d’un politicien laïc. En Égypte, les
problèmes conjugaux peuvent de-
venir problématiques pour un po-
liticien laïc mais pas pour un isla-
miste. Cela n’est pas vraiment une
contradiction. Les valeurs qui font
que la «question Nur» se trans-
forme en scandale sont exactement
les mêmes que celles qui ont trans-
formé les escapades extra-conju-
gales de Seehofer en scandale. Ce
sont les valeurs bourgeoises et con-
servatrices de la «vieille» Europe.
Dans la deuxième moitié du 19ème

siècle, ces valeurs ont été adoptées
par l’élite pro-occidentale au
Moyen-Orient. Au cours du 20ème,
ces valeurs se sont diffusées jusque
dans les classes moyennes. En Eu-
rope, ces valeurs ont perdu de leur
influence dans un processus qu’on
aime rattacher à l’année symboli-
que de 1968. Ce développement
n’a pas eu lieu au Moyen-Orient.
Par contre, on a oublié, au Moyen-
Orient, que nombre de ces valeurs
vénérées ont été importées de
l’Occident, de même qu’en Occi-
dent on oublie que nombre de ces
valeurs considérées comme archaï-
ques au Moyen-Orient ont été en



vigueur en Europe jusqu’en 1968.
Mais le monde arabe, aux yeux des
Occidentaux d’aujourd’hui, ne peut
être autre chose qu’islamique. C’est
pour cela qu’on considère ces va-
leurs, qui en vérité ne sont rien
d’autre qu’un reflet des valeurs oc-
cidentales, comme islamiques.
Ayman Nur, le leader du Parti de
l’avenir, démocratique et pro-oc-
cidental, doit aussi sa popularité au
fait que lui et sa femme formaient
un couple bourgeois de rêve. Ils
représentaient le désir d’une ci-
toyenneté occidentale qui anime
encore aujourd’hui une partie de
la classe moyenne égyptienne.
Dans cette optique, il n’est pas sur-
prenant qu’Ayman Nur ait tenté,
par tous les moyens, de garder se-
crets ses déboires conjugaux. C’est
le fait de vouloir imiter l’Occident
qui rend scandaleux ce qui dans
d’autres cercles n’aurait pas posé
de problèmes.
Reflet des valeurs
occidentales

L’asynchronicité qu’on voit ici
à l’œuvre est symptomatique de
l’ensemble du processus d’appro-
priation des valeurs occidentales.
En règle générale, au début c’est la
classe moyenne supérieure autoch-
tone qui s’empare des idéaux oc-
cidentaux, car en devenant «occi-
dentale», elle espère gagner en pres-
tige et accroître son pouvoir. Être

bien vu en Occident veut dire pro-
fiter des stratégies occidentales de
pouvoirs et d’influences. C’est ainsi
qu’on prend de l’avance sur les éli-
tes traditionnelles. Une fois cette
stratégie couronnée de succès, et
l’ascension sociale réussie, la classe
moyenne inférieure commence
également à intégrer les valeurs
occidentales, pas en tant que telles,
mais comme celles de leurs pro-
pres élites. Il faut donc un certain
temps pour que ces valeurs occi-
dentales, au début intégrées par une
petite élite, soient acceptées par une
grande partie de la population et
considérées comme les siennes.
Mais en Occident, durant le 19ème

et le 20ème siècle, les valeurs avaient
une durée de vie très limitée, ce qui
produit périodiquement des situa-
tions paradoxales: des valeurs oc-
cidentales sont intégrées par une
grande partie de la population d’un
pays non occidental, mais ce pro-
cessus d’intégration s’accomplit à
un moment où ces mêmes valeurs
n’ont plus cours dans leur zone
d’origine et ont été remplacées par
d’autres. C’est donc aussi bien au
début qu’à la fin de ce processus
qu’il y a un décalage. Mais dans les
deux cas, le commentateur occi-
dental va considérer la constella-
tion de valeurs en vigueur au
Moyen-Orient comme typique-
ment islamique. L’enseignement
qu’on peut tirer de l’affaire Ayman



3. Dans L’homme cet inconnu, il écrit que
«la sélection naturelle n’a pas joué son rôle
depuis longtemps» et que «beaucoup
d’individus inférieurs ont été conservés grâce
aux efforts de l’hygiène et de la médecine». Il
plaide pour un eugénisme incluant
l’euthanasie de toute une série
d’indésirables et le reconditionnement au
fouet des délinquants.
4. Voir texte précédent Islam homophobe,
Occident tolérant?

Nur est donc le suivant: tout n’est
pas religieux dans le monde isla-
mique et toutes les valeurs du
monde islamique ne relèvent pas
de l’islam. Nombre des valeurs et
des principes moraux ayant cours
au Moyen-Orient sont plutôt le
reflet des valeurs occidentales. Il se
peut que ces valeurs aient perdu de
leur validité en Occident, mais ce
n’est pas pour autant, et c’est ce
qu’on voit dans le cas d’Ayman
Nur, qu’elles sont devenues des
valeurs islamiques. (…) Parfois
l’Occident est plus islamique que
l’islam lui-même.

On peut énumérer indéfini-
ment des exemples de ce genre.
J’en citerai juste quelques-uns: des
intellectuels islamiques, et en parti-
culier des théoriciens islamistes, re-
prennent des idées d’auteurs occi-
dentaux. Par la suite, les observa-
teurs occidentaux analysent ces
idées comme étant typiquement
islamiques. Sayyid Qutb, le «père»
de l’islamisme arabe en fournit un
bon exemple. Il ne comprenait pas
grand-chose à la théorie de l’islam.
Ce sont plutôt deux auteurs euro-
péens qui ont forgé sa manière de
voir le monde. Le premier était
Leopold Weiss, auteur du best-sel-
ler L’islam à la croisée des che-mins, l’autre était un auteur catho-
lique fondamentaliste, Alexis Car-
rel (1873-1944), prix Nobel de
médecine en 1912 pour ses travaux

de chirurgie vasculaire. Dans ses
écrits, il mêle catholicisme fonda-
mentaliste et biologisme3 en une
idéologie qui veut recréer un
monde selon «les lois de la vie».
Aujourd’hui, en Occident,
l’ouvrage principal de CarrelL’homme, cet inconnu (1935) est
heureusement largement oublié.
Mais là où ses idées continuent
d’inspirer l’islamisme, on les prend
toujours pour authentiquement lo-
cales.
Islam et sexualité

La manière dont le monde isla-
mique traite de l’homosexualité
fournit un autre exemple4, particu-
lièrement dramatique. Comme on
le sait, le droit islamique classique
interdit les rapports sexuels entre
hommes. Mais, de toute évidence,
pendant plus de mille ans les peines
prévues n’ont pas été appliquées
une seule fois et du 9ème au 19ème

siècles, les poètes arabes et même
les juristes religieux ont écrit des
centaines de milliers de poèmes
d’amour érotique décrivant des re-



lations hommes-hommes. Cette
poésie constitue une partie impor-
tante de la diversité de la littérature
arabe, perse et ottomane. Mais sou-
dainement, dans les décennies post-
1830, la poésie homo-érotique dis-
paraît complètement. Ce n’est pas
dans l’islam qu’il faut en chercher la
raison mais dans l’adoption des va-
leurs morales de l’Occident victo-
rien. Aujourd’hui, les valeurs sexuel-
les victoriennes sont encore profon-
dément enracinées dans une grande
partie du monde islamique. C’est
pour cette raison que nombre de
musulmans ont un rapport ambi-
valent avec leur propre tradition lit-
téraire qui est à leurs yeux entachée
par une décadence morale et donc
finalement responsable du déclin de
l’islam. Ce qu’un Occidental consi-
dère aujourd’hui comme un signe
de progrès et de modernité, c’est-
à-dire une approche décrispée de
l’érotisme homme-homme, était
pendant plus de mille ans vu
comme une caractéristique du
monde islamique. Au cours du 19ème

siècle, les musulmans ont com-
mencé à intégrer des valeurs occi-
dentales entraînant une condamna-
tion draconienne des pratiques et
des sentiments homosexuels. Ils ont
commencé à croire que c’était en
raison des mœurs apparemment
trop «légères» de leurs ancêtres que
le monde islamique ne parvenait pas
à suivre le développement de la

modernité occidentale. Aujourd’hui,
le monde occidental réclame avec
raison la reconnaissance des droits
des homosexuels dans les pays isla-
miques, mais il se trompe quand il
considère l’homophobie dans ces
pays comme quelque chose de ty-
piquement local. (…) D’ailleurs,
dans la majorité des pays arabes, les
pratiques homosexuelles ne sont
toujours pas poursuivies. Là où des
peines sont prévues, elles ne décou-
lent en général pas de la charia mais
du droit britannique. Évidemment,
elles ont aujourd’hui disparu de ce
droit et, dans les pays islamiques, il
y a bien longtemps qu’on a oublié
leur origine. Là-bas et en Occident,
on considère cette attitude comme
typiquement islamique, c’est un cas
frappant d’asynchronicité. Il en va
de même aujourd’hui pour la pru-
derie si frappante dans de nombreux
pays islamiques. Cette pruderie ne
concerne pas seulement les publi-
cations occidentales, elle s’étend tout
autant aux textes classiques – de la
poésie d’Abû Nuwâs du 8ème siècle
au recueil des Mille et une Nuits.
L’œuvre poétique de «l’architecte»
al-Mi’mar est sur le point d’être
publiée en Allemagne. Les écrits de
ce poète populaire sont insolents,
frivoles et explicites au niveau
sexuel. La moquerie s’étend égale-
ment aux questions religieuses. Au
14ème siècle, al-Mi’mar était vénéré
non seulement par ses contempo-



rains mais également par les éru-
dits religieux. Aujourd’hui son re-
cueil de poèmes aurait peu de
chance d’être publié dans un pays
arabe. Si des textes érotiques de tou-
tes tendances ont été appréciés et
respectés pendant plus de mille ans
dans le monde islamique, la pru-
derie ne peut pas faire partie de
l’essence de l’islam, même si
aujourd’hui, autant en Occident
que dans le monde islamique, nom-
breux sont ceux qui tentent de nous
le faire croire. C’est encore une fois
le reflet de sa propre image que
l’Occident entrevoit dans l’islam,
sans vouloir ou sans pouvoir le
reconnaître.

Ambiguïté et variantes
Là où cela se complique encore

plus, c’est quand il ne s’agit plus uni-
quement de quelques valeurs, ou de
quelques idées, mais d’un ensemble
de grilles de lecture et d’analyses qui
sont empruntées à l’Occident. Cela
change le rapport à sa propre tra-
dition. De tels changements de
structures à l’intérieur des schémas
cognitifs sont par nature difficiles à
reconnaître, et il faut donc avoir
recours au principe philologique
selon lequel les textes que les gens
d’une culture ont laissés doivent être
pris au sérieux et qu’il ne faut pas
essayer de les analyser à partir d’un
a priori eurocentriste. On trouve



alors un point commun structurel
derrière les phénomènes décrits. Ce
qui caractérise le mieux la différence
entre l’islam moderne et l’islam pré-
moderne, c’est d’avoir abandonné
progressivement l’ancienne «tolé-
rance vis-à-vis de l’ambiguïté » qui
avait marqué l’islam d’une manière
très particulière pendant longtemps.
A l’époque, dans le monde musul-
man, on appréciait l’ambiguïté, en
tentant de garder son application
dans certaines limites sans pour
autant vouloir l’éliminer. Au con-
traire, la modernité occidentale
tente de l’éliminer le plus possible.
La forme classique de «contrôle de
l’ambiguïté» dans le monde islami-
que a été remplacée, au cours de la
modernité, par une tentative radi-
cale «d’élimination de l’ambiguïté».
Ce n’est que dans les domaines de
l’art et la littérature qu’elle peut con-
tinuer de s’amuser sans faire beau-
coup de dégâts.

Voici quelques exemples con-
cernant le Coran: l’école classique,
où cohabitent différentes manières
de lire ce texte, part de l’idée qu’il
a été révélé par Dieu en un grand
nombre de lectures différentes. On
peut donc dire que le Coran, avec
tout son apparat de variantes, est
un texte sacré. Afin que cette com-
plexité ne dépasse pas un certain
seuil pratique, on s’est mis d’accord,
pour le culte et pour des questions
juridiques, pour ne faire appel qu’à

sept à dix de ces lectures différen-
tes. Elles sont toutes, les unes
comme les autres, considérées
comme aussi bonnes et valables.
Aujourd’hui, cette pluralité de lec-
tures rencontre de l’opposition,
autant chez les musulmans modé-
rés que chez les fondamentalistes.
Ce sont autant les musulmans ré-
formateurs, tels que le Pakistanais
Shehzad Saleem, que des fonda-
mentalistes, tels que al-Maududi,
qui nient l’existence même de dif-
férentes lectures du Coran. Sur
Internet, des missionnaires protes-
tants et des défenseurs de l’islam
se jettent à la tête les différentes lec-
tures et variantes du Coran et de la
Bible pour décrier les textes sacrés
de la religion des autres. De toute
évidence, les variantes ne rentrent
pas dans le schéma de religions mo-
dernes devenues idéologi-quement
consistantes. Il en va de même
quand il s’agit de l’interprétation du
texte du Coran. Les savants classi-
ques étaient fiers de rassembler le
plus grand nombre possible d’in-
terprétations d’un passage précis et
chacune en soi pouvait être consi-
dérée comme juste, ou même plu-
sieurs simultanément.

Pour le savant classique Ibn al-
Jazari (mort en 1429), la possibi-
lité de différentes interprétations
du Coran était une particularité es-
sentielle voulue par Dieu: «Les sa-vants ont toujours cherché et



n’arrêteront jamais de trouverdes indications (juridiques) et desarguments dans le Coran que per-sonne jusque-là n’avait encoretrouvés sans pour autant l’épui-ser pour les générations à venir.Le Coran est comme une im-mense mer, dont on ne touchejamais le fond et où on n’est ja-mais arrêté par les rives. C’estpour cela qu’après la venue duprophète, cette communauté n’aplus besoin d’autres prophètescomme c’était le cas pour les peu-ples précédents.» Auparavant, les
peuples avaient toujours besoin
d’une mise à jour du message di-
vin parce que les conditions avaient
changé. Selon Ibn al-Jazari, il n’y a
plus besoin d’une telle mise à jour
parce que chaque génération peut
trouver dans le Coran ce dont elle
a besoin et ce que les générations
précédentes ne pouvaient pas en-
core y voir. Pour Ibn al-Jazari, c’est
justement l’ambiguïté du Coran qui
permet d’y trouver des interpréta-
tions contemporaines. Cela peut
avoir l’air très moderne, mais c’est
justement cette ouverture à l’inter-
prétation qui fâche beaucoup de
musulmans, tant modérés que fon-
damentalistes. Ils pensent toujours
connaître, pour chaque passage du
Coran, la seule interprétation vala-
ble pour l’éternité. Mais les com-
mentateurs occidentaux de l’islam
ne veulent pas non plus voir un

texte ouvert à de différentes inter-
prétations. La citation du journalDie Zeit prétend savoir exactement
ce que veulent dire «en réalité» les
passages du Coran. Les ambiguï-
tés du Coran, vantées et appréciées
à l’époque classique, sont
aujourd’hui au mieux considérées
comme une tare, au pire complè-
tement occultées.

L’existence de quatre écoles de
droit sunnites était considérée
comme un enrichissement, et le fait
qu’à l’intérieur de chaque école de
droit des opinions différentes puis-
sent cohabiter n’était pas vu
comme un problème, mais plutôt
comme une opportunité pour se
démarquer.
Et le droit islamique?

Le savant universel As-Suyûtî
(décédé en 1505), connu pour sa
prétention à avoir toujours raison,
a publié un texte dans lequel il écri-
vait que la divergence d’opinions
parmi les savants était un don de
Dieu pour sa communauté.
Aujourd’hui on ne ressent presque
plus rien de cet enthousiasme tra-
ditionnel pour la pluralité d’opi-
nions. Vers la fin du 19ème siècle sont
apparues des tentatives de codifier
le droit islamique, ce qui était con-
tre sa nature. Des États modernes
ont besoin de règles claires, et ce
ne sont ni les musulmans «modé-
rés», ni leurs concurrents fonda-



mentalistes qui vont avouer qu’il est
possible que deux affirmations,
apparemment contradictoires
puissent être toutes deux à la fois
vraies et fausses. Mais tout indique
que c’était précisément l’attitude
courante pendant une longue pé-
riode dans une grande partie du
monde islamique pré-moderne.
On n’attendait pas du tout de trou-
ver à l’intérieur d’un même dis-
cours, sur le droit islamique par
exemple, une seule et unique ré-
ponse claire. Certains domaines de
la vie n’étaient pas du tout régis par
un seul discours. Il y en avait tou-
jours plusieurs, religieux et laïcs, qui
donnaient des réponses différen-
tes. Ces réponses ne sonnaient sou-

vent pas à l’unisson mais cela ne
semblait pas déranger grand
monde. Ibn Nubata, par exemple,
publiait en 1332, c’est-à-dire deux
cents ans avant la parution duPrince de Machiavel, un texte de
conseils aux souverains au moins
aussi machiavélique. La religion n’y
jouait aucun rôle, le Coran et le pro-
phète n’y apparaissaient pas. Le dis-
cours moderne sur l’islam ne tient
jamais compte de ce texte. Pas plus
qu’il ne tient compte des milliers
de poèmes consacrés à des souve-
rains, poèmes qui représentaient le
principal discours politique de l’is-
lam pré-moderne. Aujourd’hui,
pour reconstruire la pensée politi-
que de cette période, on n’y fait

pratiquement ja-
mais référence.
Partout en revan-
che, on a privilé-
gié le discours re-
ligieux au point de
le considérer
comme seul re-
présentatif.

Cette vision
parcellaire ne cor-
respond pas à la
réalité, mais elle a
influencé la pensée
islamique mo-
derne et c’est ainsi
qu’on arrive à un
des cas les plus bi-
zarre d’asynchro-



nicité: la similitude entre l’image de
l’islam de quelques orientalistes et
de l’opinion publique occidentale
avec celle que se donne l’islam ra-
dical contemporain. Les deux
groupes font abstraction de la réa-
lité historique pour s’imaginer une
culture complètement basée sur
des textes religieux et normatifs, et
ils pensent qu’il n’y a qu’une seule
et unique interprétation, sans am-
biguïté, de ces textes. Un exemple
particulièrement triste de ce déve-
loppement est celui des hommes
et des femmes accusés d’adultère
dans les pays islamiques et qui sont
menacés ou réellement lapidés. Le
cas de l’Iranienne Sakine Ashtiani,
et la manière dont les médias occi-
dentaux en ont parlé, en livre un
exemple dramatique. Dans leFrankfurter AllgemeinenZeitung, le cas a été documenté et
commenté par Tilman Nagel. En
le lisant, on a l’impression qu’il est
d’accord avec les islamiques purs
et durs sur le principe que dans l’is-
lam l’adultère doit être puni de la-
pidation. Il ne mentionne pas le
fait, pas plus que les juges iraniens,
que ce n’était pas le cas avant le
20ème siècle: dans les textes de lois
normatifs de l’islam, si l’adultère
doit effectivement être puni de la-
pidation, on trouve tellement
d’obstacles procéduraux que dans
la plupart des écoles de droit il est
pratiquement impossible de pro-

noncer une telle sentence. A cela il
faut ajouter que dans l’histoire de
l’islam, les règles de la charia sont
considérées comme une ligne di-
rectrice qui, dans la pratique judi-
ciaire, peut être modifiée et adap-
tée à d’autres traditions juridiques.
Dans ce domaine aussi, il y a plu-
ralité de discours. Dans les pays
centraux de l’islam (pour les autres
pays, je ne suis pas assez docu-
menté), il n’existe aucune trace
écrite de lapidations, excepté les cas
plus ou moins légendaires des dé-
buts de l’islam. Des rebelles et des
brigands étaient crucifiés et les poè-
tes en ont fait des poèmes specta-
culaires – l’attrait des sensations for-
tes n’est pas un phénomène nou-
veau. Beaucoup de chroniqueurs
ont décrit en détail les tortures et
autres assassinats commis par des
seigneurs, mais on ne trouve aucun
récit de lapidation de l’an 800 au
20ème siècle, à une exception près,
dans l’Empire ottoman aux alen-
tours de 1670 et la motivation,
comme dans les cas modernes, en
était politique. L’événement avait
fait scandale à l’époque et le juge
responsable avait été démis de ses
fonctions. Le chroniqueur était éga-
lement choqué. Il ne considérait
pas la lapidation comme un acte
islamique. Il constatait avec effroi
qu’une telle chose ne s’était plus
produite depuis l’époque du dé-
but de l’islam. Pour lui la lapida-



tion était atavique et inhumaine.
Hormis cette exception qui avait
fait scandale, il n’y a donc de toute
évidence pas eu de lapidation.
D’autres peines avaient été mises
en place. Elyse Semerdjian a ana-
lysé les archives du tribunal
d’Aleppo sur une durée de 360 ans.
Elle a constaté qu’entre 1507 et
1866, il y a eu 121 accusations d’ac-
tes sexuels illégitimes, mais per-
sonne n’avait été lapidé. Durant
toute cette période, la punition des
femmes accusées et condamnées
pour prostitution était de quitter un
certain quartier de la ville. On peut
alors affirmer que, dans l’islam
classique, il y a des situations dans
lesquelles une règle juridique est en
même temps valable et non vala-
ble. Peu de gens critiquaient le prin-
cipe de la lapidation, mais tous cri-
tiquaient son application. Cette to-
lérance face à l’ambiguïté juridique
est devenue incompréhensible de
nos jours. Et c’est pour cette rai-
son qu’aujourd’hui, dans les pays
islamiques, contrairement aux mille
ans précédents, des hommes et des
femmes se font lapider pour adul-
tère même si, pour appliquer ces
condamnations à mort, d’autres
normes et prescriptions du droit
islamique doivent être violées. Mais
il semble que ces prescriptions ont
moins d’importance que le fait de
vouloir démontrer au monde que
le droit islamique est clair et sans

équivoque. Il apparaît alors qu’un
phénomène soi-disant aussi typi-
quement islamique que celui de la
lapidation n’a pas pu être repris di-
rectement et sans détours des nor-
mes islamiques traditionnelles. Il a
fallu d’abord le déclin de la tolé-
rance traditionnelle de l’ambiguïté
pour que les normes traditionnel-
les soient réévaluées et réorganisées.
Évidemment je ne veux pas dire
ici que la lapidation dans l’islam est
importée de l’Occident. Mais aussi
abject que cela puisse sonner, il
s’agit d’un phénomène lié à la mo-
dernisation.
Tolérance de l’ambiguïté

Pour l’islam, la conséquence de
cette perte de la tolérance tradition-
nelle vis-à-vis de l’ambiguïté est ca-
tastrophique. Une grande partie de
l’héritage de l’islam avait été pro-
duit au sein d’une société dotée
d’une très grande tolérance de
l’ambiguïté, ce qui permettait par
exemple à Ibn Hadjar al-Asqalânî
d’être à la fois un savant hadith sé-
vère et d’être vénéré pour ses poè-
mes homo-érotiques. Aujourd’hui,
dans une société pratiquement sans
tolérance à l’égard de l’ambiguïté,
cet héritage est en train d’être
redéfini. Des interprétations et des
normes qui pouvaient, dans le
passé, coexister de manière égali-
taire avec d’autres deviennent
aujourd’hui absolues et seules va-



lables, au détriment des autres.
Mais les structures dans lesquelles
ces éléments traditionnels sont in-
sérés ne sont pas authentiquement
islamiques, elles sont formées par
une vision du monde et une idéo-
logie occidentale. La perte de la
tolérance de l’ambiguïté dans l’is-
lam ne s’explique pas uniquement
par son histoire. Stephen Toumin
a montré que ce sont les guerres
de religions, entre l’assassinat
d’Henri IV et la guerre de Trente
Ans, qui ont mis fin en Europe à
l’humanisme et au climat de tolé-
rance de la Renaissance. Ce déve-
loppement n’a touché le monde
islamique qu’au cours du 19ème siè-
cle, par adaptation à l’Occident, qui
s’avérait plus performant au niveau
technique et économique, mais ne
pratiquait pas, ou plus, une tolé-
rance à l’ambiguïté comparable à
celle de l’islam traditionnel. C’est
d’après ces nouveaux paramètres
que l’islam s’est complètement res-
tructuré. Mais ce qui à l’époque re-
présentait un effort considérable
d’adaptation à un nouvel environ-
nement culturel et politique, et qui
a permis au monde islamique
d’opposer à l’expansion occiden-
tale sa propre identité culturelle, a
abouti à un «piège identitaire» (se-
lon le titre d’un livre d’Amartya
Sen). Il faut dire que ce n’est pas
uniquement dans le monde islami-
que qu’on est tombé dans ce piège.

En Occident, plus que jamais, on
est prêt à considérer l’islam de la
fin du 19ème et du 20ème siècles, res-
tructuré d’après les schémas occi-
dentaux, comme le véritable et
authentique islam, et de procéder
à partir de là à une projection ré-
trospective sur toute son histoire.
Il faut comprendre que l’islam
moderne n’est pas juste une conti-
nuité de l’islam traditionnel, mais
plutôt un conglomérat de visions
du monde et d’idéologies moder-
nes et très diverses. Beaucoup d’as-
pects de l’islam moderne ont en
commun d’obéir à l’exigence mo-
derne de la non-ambiguïté qui
trouve ses origines en Occident.
Des éléments traditionnels sont in-
sérés sélectivement dans ces systè-
mes d’après l’orientation voulue.
Les nouvelles configurations qui
naissent sont au moins aussi occi-
dentales qu’islamiques. Et là où l’on
pense tomber sur un élément pu-
rement islamique, on ne contem-
ple souvent que notre propre re-
flet, mais décalé dans le temps. Et
c’est ainsi qu’en étudiant des carac-
téristiques d’autres cultures, nous
nous étudions toujours aussi nous-
mêmes.

Thomas Bauer
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